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Article 313-11

Le producteur définit avec un niveau de détail suffisant le marché cible potentiel de chaque instrument financier et précise le ou
les types de clients qui ont des besoins, caractéristiques et objectifs, y compris, éventuellement, des objectifs en matière de
durabilité, avec lesquels cet instrument est compatible.

Dans ce cadre, il définit le ou les éventuels groupes de clients ayant des besoins, caractéristiques et objectifs avec lesquels cet
instrument n'est pas compatible. Toutefois, si cet instrument tient compte des facteurs de durabilité tels que définis par
l'article 2, point 24, du règlement (UE) 2019/2088 du Parlement européen et du Conseil, ceux-ci ne sont pas pris en compte au
titre d'une quelconque incompatibilité.

Lorsque, d'une part, des producteurs ou, d'autre part, un producteur et une ou plusieurs autres personnes mentionnées au II de
l'article 313-1 collaborent pour produire un instrument financier, ils ne sont tenus d'identifier qu'un seul marché cible.

Lorsque le producteur d'un instrument financier ne le distribue pas, et que cet instrument financier est distribué par un ou
plusieurs distributeurs, le producteur détermine la compatibilité de l'instrument financier avec les besoins et les caractéristiques
des clients en se fondant sur :

AVERTISSEMENT : Les indications contenues dans les encarts sont fournies au lecteur à titre d'information.
Il n'est donné aucune garantie quant au caractère exhaustif des dispositions législatives et réglementaires applicables et
l'Autorité des marchés financiers ne saurait être tenue pour responsable d'un quelconque préjudice qui serait lié
directement ou indirectement à la mise à disposition et à l'utilisation de ces informations.

sa connaissance théorique et son expérience relative :

a) à cet instrument financier ou à un instrument financier équivalent ; et

b) aux marchés financiers ; et
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les besoins, caractéristiques et objectifs des clients finaux potentiels.2

Version en vigueur au 22 novembre 2022

Version en vigueur du 3 janvier 2018 au 21 novembre 2022

13-11-2025

Source : Site internet de l'AMF / Article 313-11 en vigueur au 22/11/2022 avec notes 2/2

https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/article/313-11/20221122/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/article/313-11/20180103/notes

	Article 313-11 en vigueur au 22 novembre 2022

